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^lx Blaye DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

N4airie de Btaye (33390)

L'an deux mitte vingt cinq Ie 30 septembre, le Conseil Municipal de la Commune de Btaye

étant assemblé en session ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation iégale
en date du 23 septembre 2025, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Btaye.

Etâient présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD. Mme GIROTTI, M. CARREAU. Mme MERCHADOU' M.

SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENTIER, Adloints, Mme HIMPENS, Mme
GRANGEON. M. CASTETS, Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOJOSSO, Mme

BAUDERE, M. EYMAS. M. WINTERSHEIM, M. MOINET, Mme SANCHEZ M. IOUBE,

Conseitters Municipaux.

Etait excusé et rePrésenté par pouvoin
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
Mme LUCKHAUS, M CARDOSO, Mme HOLGADO

conformément à ['articte I 2121.-15 du Code Général des collectivités Territoriales. Mme

GRANGEON est étue secrétaire de séance. et ceci à l'unanimLté des membres présents.

Conseillers en exercice : 25
Conseillers présents : A
Consei[ers votants : 22

Poul | 22
Contre : 0
Abstenüon : 0

18 - TlgLEAu DEs EFFEcnFri - CRÉAroN D'uN PogrE D'AGENT PoLwALENT DU sEFI\ncE

ErunoxNeuem

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

conformément à t'articte L313-1 du Code Générat de [a Fonction Pubtique, les emplois de

chaque collectivité sont créés par l'organe détibérant de [a coltectivité'

Vu [a nécessité de créer un emptoi permanent d'agent polyvatent du service

Environnement à temps complet à raison de 35/35tè'".

cet emploi pourrait être pourvr] par un fonctionnalre de catégoIie c. de ta fitière

technique aux grades d'adioint technique, adjoint technique principal de 2iè'" classe ou

adjoint technique principa[ de 1è'" classe.

L'emptoi pouna être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour

une àurée maximate d'un an en cas de recherche lnfructueuse de candidats statutaires

au vu de t'apptication de t'articte L332-14 du Code Général de [a Fonction Pubtique'

Sa durée pourra être protongée, dans [a limite d'une durée totate de 2 ans, lorsque, au

tome de à durée fixée au 2'À" atinéa de t'articte L332-14 du Code Général de [a Fonction

Pubtique, [a procédure de recrutement aftn de pouwolr l'emptoi par un foncüonnaire n'a

pu aboutir.

It est proposé au conseil Municipat [a création, au tabteau des effectifs, d'un d'agent

potyvatent du sewice Environnement aux grades d'adjoint technique, adjoint technique

principat de 2,è-" ctasse ou adjoint technique principal de 1è'" classe à temps complet.



Les crédits sont prévus au budget principal M5/ au chapitre 012.

La commission n'l (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie le 15

septembre 2025 et a émis un aüs favorable.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 15 septembre 2025 et a émls un avis
favorable.

Fatt et adoptc à lunanlmlté ên séance. les Jours. mois êt an susdlts :

La présente délib&ation peut faire i'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Iribunal Administratif de

Bordeaux dans un délar de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par ie représentant de l'Etat

Certifié exécutoiÿe pour avoir été reçu
à la Sous-Préfectur e le O3t7Ol25
ldenüfiant de téléùansmission : 033-
21:}30058500014-20250930-76340-DE-1-1

to. Soc*rb.i:o, ds Sasco-,
f\odos§- Da^ieq G€A^lGell
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Pour [e Maire empêché,
Madame Béaùice SARRAUTE


